
Technical and Bibliographic Notes /

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

Notes techniques et bibliographiques

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
w

w
w
w
w

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: Le titr

page du

w_

Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

Pages restored and/or laminated I
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

e de la couverture est reliée comme étant la dernière
livre mais filmee en premier sur la fiche.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

1 1 - 1 1 -I 1 1 1 I I I- I I 1 1 1 1 1N / 1 1 1

w

w

20x 24x 28x 32x12x 16x



No. 86.

2de. Session, 3e. Parlement, 12 Victoria, 1849.

BILL.

Acte pour incorporer la compagnie du
gaz de Québec.

Reçu et lu pour la 1ère fois, jeudi, ie 15 Février,
1849.

Seconde lecture, jeudi, le 22 Février, 1849.

M. CHABOT.

13PRIM PAR LOVELL ET GIBSON.



BILL.

Acte pour incorporer la compagnie du
gaz de Québee.

A TTENDU que par un acte de la légis- rreambule.
lature de cette province, passé dans la

session tenue dans la neuvième année du
règne de sa majesté, et intitulé : "JIcte pour 9 Victch. 74

o "pourvoir à Füclairage au gaz de la cité de
" Québec," il a été entre autres choses statué,
qu'il serait et pourrait être loisible à la cor-
poration du maire et des conseillers de la
cité de Québec, d'établir des usines à gaz

10 dans la 'dite cité, et aussi, soit avant soit
après que les dites usines à gaz auraient été
mises en opération, de vendre, céder ou
transporter les droits, priviléges, pouvoirs et
autorités conférés par le dit acte, pour une

15 période n'excédant pas vingt années, et à
tels termes et conditions qu'elle établirait par
un règlement à cet égard; et attendu que le
neuvième jour d'avril, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-sept, à une

20 assemblée spéciale du conseil de la dite cité
de Québec, tenue à l'hôtel-de ville, dans la
dite cité, il a été passé en bonne et due for-
me un règlement pour établir les termes et con-
ditions au quelles les pouvoirs, dont sont revê-

25 tus les dits maire et conseillers de la cité de.
Québec, pour établir des usines à gaz dans
et pour la dite cité de Québec, devraient ou
pourraient être conférés à une certaine asso-
ciation de personnes dénommée, " la com-

30 " pagnie du gaz de Québec": et attendu
que par et en vertu d'un certain contrat ou
acte de transport duement fait et passé.de-
vanrJohn Greaves Clapham, écuyer, et son
confrère, notaires publics, en la dite cité de

35 Québec, le vingt-neuvième jour d'octobre,
dans l'année susdite, les dits maire et con-
seillers de la cité de Québec, ont vendu, cédé



et transporté à la dite compagnie du gaz de
Québec, tous et chacun les droits, priviléges,
pouvoirs et autorités conférés par le dit acte,
pour et durant le terme ou période de vingt
années, à compter du premier jour de no- 5
vembre dans l'année ci-dessus mentionnée
en dernier lieu, et aux termes et conditions
spécifiés dans le dit règlement et avec la
faculté de les racheter en la manière expri-
mée et déclarée dans le dit acte, contrat ou 10
instrumenit: et attendu que les dites usines
à gaz ont été construites par la dite compa-
gnie du gaz de Québec dans une place qui
a été donnée et accordée par les dits maire
et conseillers de la cité de Québec pour cet 15
objet, dans la basse-ville de la cité de Qué-
bec, conformément aux conventioins que ren-
ferme le dit acte, contrat ou instrument; et
attendu que l'honorable William Walker,
président des directeurs de la dite compa- 20
gnie du gaz de Québec, et Robert Cassels,
William Petry, Henry Pemberton, James
McKenzie, Archibald Laurie et Charles
Langevin, tous-de la cité de Québec, écuyers,
directeurs de la dite compagnie, ont par 25
leur pétition demandé à être, eux et telles
autres personnes qui sont actuellement asso-
ciées ou qui pourront par la suite s'associer
avec eux, dans la dite entreprise, incorporés
comme compagnie sous les nom et raison 30
ci-après mentionnés pour fournir du gaz à
la dite cité; et attendu que les maire et
conseillers de la dite cité de Québec ont
consenti à ce que la dite compagnie fit éta-
blie pour le bien général des habitans de la 35
dite cité; et attendu qu'il est expédient d'ac-
céder à la demande des dits pétitionnaires:-
A cEs CAUSES, qu'il soit statué, etc.,

Et il est parle présent statué, parla dite autori-
Certaines per- té,quelesditsWilliam WalkerRobertCassels, 40
sonnes incor- William Petry, Hienry Pemberton, James Mc-POIées. Kenzie, Archibald Laurie et Charles Lange-

vin, et telles autres personnes qui sont mainte-
nant ou qui deviendront ci-après actionnaires
dans la dite compagnie par le présentétablie, 45



seront et sont par le présent constitués en
un corps incorporé et politique sous le nom
de " la compagnie du gaz de Québec," et
sous ce nom auront, eux et leurs successeurs Leur nom col-

5 qui seront actionnaires, droit de succession lotirs

perpétuelle et un sceau commun, avec plein
pouvoir de le faire, changer, briser, ou alté-
rer à volonté; et sous ce nom, ils auront
plein pouvoir de poursuivre et de répondre,

10 de plaider et de se défendre, de citer et es-
ter en justice, dans toutes les cours de jus-
tice et autres lieux quelconques; et ils pour-
ront, sous le même nom, acheter, avoir, pOS- Propriété.

séder pourles besoins et les fins de la dite cor-
15 poration et pour l'érection, construction et

avantage des usines à gaz ci-après mention-
nées, toutes terres, ténemens, propriétés fon-
cières ou immeubles, et ils pourront aliéner
telles terres et autres propriétés, et en ache-

20 ter et acquérir d'autres à leur place pour les
mêmes fins; Pourvu toujours, que les dites
terres, ténemens et héritages que possèdera Proviso.
la dite compagnie seront possédés pour les Quan aux im
fins et usages de la dite compagnie tel que

25 mentionné au présent acte, et pour nulles
autres fins quelconques; et que la valeur
annuelle des terreins et des propriétés fon-
cières qu'elle possédera ainsi en aucun temps,
n'excédera pas mille louis courant, en sus de

30 la valeur des ouvrages y érigés.

IL. Et qu'il soit statué, que le capital de
la dit compagnie sera de la somme de vingt
mille louis courant, divisé en actions de cin-
quante louis courant chaque, laquelle dite Capital de la

35 somme a été prélevée par contribution, entre compagnie.

les présents actionnaires, et appropriée à l'é-
tablissement des dites usines à gaz, et conti-
nuera à être appropriée à l'établissement,
confection-.et entretien d'icelles, et aux fins

40 de cet acte et à nul autre objet quelconque:
Pourvu toujours, que si la dite sonme de
vingt mille louis courant,. ne suffisait point
aux'fins du présent'acte, il sera loisible à la Augmentation
dite compagnie, si une majorité des action- du capita.

45 naires, représentant les deux tiers des ac-



tions, et présente à une assemblée spéciale
convoquée à cet effet, le jugeair nécessaire,
d'ajouter à son capital une autre somme n'ex-
cédant pas vingt mille louis courant, soit par
contribution enfre ses membres, soit par l'ad- 5
mission de nouveaux actionnaires, le dit
nouveau capital étant aussi divisé en actions
de cinquante louis courant, chaque; Pourvu
toujours, que dans le cas où il y aurait des
difficultés à trouver des souscripteurs pour 10

Pouvoir <rem- cette augmentation de capital, il sera loisible
prunterde l'ar- e
e"nt etdhY" aux directeurs pour le temps d'alors de la

pothéauer les dite compagnie d'emprunter une somme ou
proprités. des sommes d'argent pour les objets susdits,

n'excédant pas la somme de dix mille louis 15
courant, et d'engager et hypothéquer les
propriétés et le revenu de la dite compagnie
pour le remboursement de la somme ainsi
empruntée et des intérêts sur icelle.

III. Et qu'il soit statué, que les directeurs 20
ci-dessus nommés demeureront en charge
jusqu'au premier lundi de mars de l'année

Les directeurs suivant celle durant laquelle aura été passé
rerontenchiar: le présent acte ou jusqu'à l'élection géné-
gepouruncer- rale qui suivra, si l'élection n'a pas lieu ce 25
tam temps. jour-là, à moins qu'auparavant ils ne rési-

gnent, ne soient démis ou ne deviennent in-
habiles en vertu des dispositions du présent
acte.

IV. Et qu'il soit statué, que la première 30
assemblée générale des souscripteurs de la
dite compagnie, sera tenue le premier lundi

Quandserate- de mars de l'année qui suivra celle durant
nue uneftssem- ,l

blée générale. laquelle le présent acte aura été passé, et il
sera tenu une assemblée générale le premier 35
lundi de mars de chaque année subséquente
au bureau principal de la dité compagnie ou
à tel autre endroit qui sera fixé par les rè-
glemens de la compagnie alors en vigueur;
et le gérant ou le greffier de la dite compa- 40
gnie sera tenu de donner avis du tems et du



lieu où devront se tenir ces assemblées, par
avertissement publié dans un ou plusieurs
journaux de la cité de Québec, sept jours
francs au moins avant le jour de telle élec-

5 tion, et à telles assemblée ou assemblées les
dits actionnaires choisiront au scrutin et à la
pluralité des voix sept directeurs qui seront
chacun propriétaire d'au moins cinq: actions
du capital de la dite compagnie, pour admi-

10 nistrer les affaires de la dite conmpagnie, ou
tel nombre de directeurs qui seront néces-
saires pour remplacer ceux qui sortiront alors
d'office ainsi qu'il est ci-après mentionné.

V. Et qu'il soit statué, qu'à la première Election des
15 assemblée générale qui sera tenue comme directeurs.

susdit, les dits actionnaires éliront et choisi-
ront comme susdit d'entre les actionnaires
qualifiés, tel que requis par le présent acte
pour être directeurs, sept personnes pour

20 être directeurs pour administrer les affaires
dé la dite compagnie, lesquels directeurs
sortiront de charge par rotation, de la ma-
nière qui suit, savoir: le premier lundi du
mois de mars de l'année suivant celle dans

25 laquelle l'élection aura lieu, trois des direc-
teurs sortiront de charge, et ceux qui sorti-
ront alors de charge seront les directeurs qui
auront été élus par le plus petit nombre de
voix; et ie premier lundi de mars de l'année nsseretireront

30 suivante, trois autres des directeurs sorti-rotaoe pr
ront d'office, et ceux qui sortiront alors d'of-
fice seront les directeurs qui auront été élus
par le plus petit nombre de voix ensuite; et
le premier lundi de mars de chaque année

35 subséquente, trois directeurs (ceux qui au-
ront été le plus longtems en office sans avoir
été ré-élus) sortiront d'office ; et si deux ou
plus des dits directeurs ont été le même' es-
pace de tems en office, alors ceux d'entre

40 eux qui auront été élus par le."plus petit
nombre -de voix sortiront les premiers d'of-
fice ; et si deux ou plus des directeurs ont
été élus par un égal nombre de voix, alors
il sera déterminé par la majorité de tout le

45 corps des directeurs quels des dits directeurs
B 130



sortiront alors d'office; et dans chaque cas
la place des directeurs qui se retireront sera
remplie par l'élection d'un même nombre de
directeurs en la manière prescrite par le pré-

Ils pourront sent : Pourvu toujours, que tout directeur qui 5
ére réélus. sortira d'office par rotation, ou qui autrement

cessera d'être directeur, pourra être ré-élu,
s'il est alors qualifié, en la manière prescrite
par cet acte; et après telle élection, il sera
considéré comme un nouveau directeur rela- 10
tivement à sa sortie d'office par rotation.

Les acances VI. Et qu'il soit statué, que si quelqu'un
d"autescauses des directeurs décède, résigne ou devient
seront rein- disqualifié, ou cesse d'être directeur par
plies. toute autre cause que de se retirer d'office, 15

lorsque c'est à son tour de le faire, la place
de tel directeur sera remplie par l'élection
d'une autre personne d'entre les directeurs
qualifiés conformément aux exigences du
présent acte pour être directeurs, à une as- 20
semblée spéciale des actionnaires, convo-
quée à cet effet par les directeurs, dans les
trois mois à compter'du jour que sera surve-
nue la dite vacance ; et tout directeur âinsi
élu demeurera en office le temps seulement 25
que la personne qu'il remplace aurait eu
droit de demeurer en office.

Election du VII. Et qu'il soit statué, que les directeurs
président. à leur première assemblée après chaque

élection annuelle, éliront de parmi eux, à la 30
pluralité des voix, une personne pour être
président, qui présidera aux assemblées des
directeurs jusqu'à la prochaine élection an-
nuelle ; et dans le cas de décès, résignation,
ou disqualification du président, ou dans le 35
cas où il cesserait d'agir comme tel, les di-
recteurs présents à l'assemblée qui se tiendra
immédiatement après que telle vacance sera
survenue, choisiront de parmi eux une autre
personne pour remplir la vacance ; et le pré- 40
sident ainsi élu demeurera en office aussi
longtems que la personne qu'il a remplacée
aurait eu droit de demeurer en office comme
président ; et si à quelque assemblée des di-



recteurs le président n'est pas présent, l'un
des directeurs sera élu président de telle as-
semblée à la majorité des voix des directeurs
présents à l'assemblée.

b VIII. Et qu'il soit statué, que tous les pou- Quorum des
voirs dont sont revêtus les directeurs en directeurs.

vertu du présent acte, seront exercés par
trois des dits directeurs ou plus présents à
toute assemblée qui sera tenue en confor-

10 mité de cet acte, ou des règlemens' alors
en force, et il ne sera transigé, aucune af-
faire à une assemblée des directeurs à moins
que le dit nombre de directeurs ne soit pré-
sents ; pourvu toujours, que dans tels cas ro iso.

15 les directeurs voteront toujours per capita,
et non d'après le nombre d'actions qu'ils
possèdent, et le président ou la -personne
présidant à une assemblée des directeurs ou
des actionnaires dans le cas d'égalité de voix

20 aura la voix prépondérante.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aux assemblées I
lin état (les ai'-

générales des actionnaires qui se tiendront fres à, Î,
annuellement dans le but d'élire des direc- compagieaux

teurs comme susdit, le premier lundi du mois nuelles.

25 de mars de chaque année, et avant l'élection
des nouveaux directeurs, les directeurs de
l'année alors terminée feront un rapport coin-
plet et sans réserve des affaires de la com-
pagnie, des fonds, propriétés et dettes actives

30 et passives de la dite compagnie, lequel rap-
port sera certifié par lè'président, sous son
seing et sceau: Pourvu toujours, que dans le cas ouù il n'v

cas où il n'y aurait point d'élection de direc- a,d-
teurs-le premier lundi de mars d'une année, directeurs.

35 par suite de ce que les dits actionnaires négli-
geraient de venir à lassemblée, conformé-
ment aux prescriptions 'de cet acte ou pour
quelque autre cause, alors et dans ce cas,' les
directeurs quise seraient ce jourlàretirés d'of-

40 fice par rotation continueront et demeureront
en chargejusqu'à ce qu'une élection ait lieni à
une*assemblée spéciale subséquente des dits
actionnaires, laquelle sera convoquée 'pour
cet objet en la manière prescrite par les rè-



glemens de la dite compagnie alors en vi-
gueur.

Pouvoirs des X. Et qu'il soit statué, que les directeurs
directeurs.
Officier. auront et pourront avoir le pouvoir de nom-

mer un gérant, et des commis et autres 5
personnes qui leur paraîtront nécessaires aux
opérations de la dite compagnie, avec tels
pouvoirs et devoirs, salaires et émolunens
qu'il leur paraîtra juste et à propos d'établir;

ercnts- et auront et pourront avoir le droit de faire 10
et révoquer et changer les dits règlemens, (qui
seront obligatoires envers les membres de la
dite compagnie et ses employés), selon qu'ils
le trouveront nécessaire et convenable, relati-
vement au bon ordre de la dite compagnie, à 15
la régie et administration de ses capitaux,
propriétés, biens et effets, à la convocation

Assemblées des asse'mblées spéciales des actionnaires ou
sP"ciftles. des assemblés de directeurs, et aux autres

matières liées à la bonne organisation de la 20
dite compagnie et à la conduite de ses af-

Versements. faires :-et ils auront aussi et pourront avoir
le pouvoir d'exiger les versemens sur les ac-
tions, suivant les conditions établies ci-après,

Dividondes et de déclarer des dividendes annuels ou 25
semi-annuels, sur les profits dans la dite en-
treprise, suivant qu'ils le jugeront expédient,

Contrats. ou de faire des contrats, ou par de tels règle-
mens d'autoriser le président, ou un des di-
recteurs ou officiers quelconques de faire des 30
contrats au nom de la compagnie, et d'ap-
poser (s'il est nécessaire) le sceau de la
compagnie aux dits contrats,-et générale-
ment d'administrer les affaires de la dite
compagnie, et de faire ou autoriser d'autres 35
à faire tout ce que la compagnie peut léga-
lement faire en vertu de cet acte, à moins
qu'il ne s'y trouve quelque disposition à ce

'roviso. contraire :-Pourvu toujours, que les dits
lement règlemens ne seront nullement incompatibles 40

avec le vrai sens et interprétation du présent
acte, et que les pouvoirs conférés par le pré-
sent ne répugneront pas aux lois de la pro-
vince et seront, avant d'avoir force et effet,
approuvés par les actionnaires à une assem- 45



blée annuelle ou spéciale à laquelle les dits
actionnaires auront le droit de les amender
ou changer; et pourvu aussi, que jusqu'à ce
qu'il en soit autrement déterminé par les semblées spé-

5 règlemens de la compagnie, une assemblée ciales.

spéciale des actionnaires pourra être convo-
quée par les directeurs ou, à leur défaut,
s'ils en sont requis, par au moins dix action-
naires qui seront ensemble propriétaires d'au

10 moins cent actions, la dite assemblée
pourra être convoquée par les dits dix ac-
tionnaires ou plus suivant les circonstances;
les directeurs ou actionnaires donnant avis Avs-
préalable de quatre semaines dans deux au

15 moins des journaux publics de la cité de
Québec indiquant dans le dit avis l'heure et
le lieu de la dite assemblée, et l'objet de sa
convocation.

XI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires Vter anuk as-
20 pourront voter par procureur duement nommé n,"Éîe

en vertu d'une procuration écrite, et qui sera e.

aussi actionnaire, ou en personne, et toutes
les élections se feront au scrutin; toutes les
questions dans les assemblées annuelles ou

25 spéciales des actionnaires seront décidées à
la pluralité les voix; et dans chaque occa- Nombre de

oix viserontsion où les actionnaires devront voter, chaque donnes et
actionnaire aura: une voix par chaque action d'actions (ui

qu'il possèdera au-dessous du nombre vingt, et d&°. parune

30 pour les actions qu'il aura au-delà de ce pasr limitc.
nombre une voix par chaque trois actions; et
nul actionnaire n'aura droit de donner plus
de trente voil; et il ne sera permis à aucun
actionnaire de posséder plus de deux cent

35 cinquante actions: pourvu toujours, que nul 1'roviso-

actionnaire ne pourra voter pour aucune ac-
tion s'il ne l'a possédée durant trois mois au
moins avant le temps de voter ainsi.

XII. Et qu'il soit statué, que toutes les '" °°rp'
40 souscriptions du fonds des actions de la dite a'ai&a°' sa-

compagnie, ou en faveur de-l'entreprise pour 'i°""I"'
la réalisation de laquelle la dite compagnie
est incorporée, seront censées bonnes et va-
lables, soit qu'elles aient été faites avant' ou

c 30



après la. mise en vigueur de cet acte, et les
diverses personnes qui auront pris ou qui
pourront ci-après prendre des parts dans la
dite entreprise ou compagnie, seront et elles
sont par le présent requises et tenues de pa- 5
yer la somme ou les sommes qu'elles auront
respectivement souscrites, ou telles parts ou
parties d'icelles qui pourront être exigées de
tems à autre par les directeurs de la dite
compagnie, en vertu des pouvoirs qui lui sont 10
conférés par cet acte, aux personnes, aux

Recouvrement tems et lieux fixés par les directeurs; et si
tions.°°'ip~ quelques personne ou personnes négligent ou

refusent de payer au tems et en la manière
prescrite à cet effet, il sera loisible aux direc- 15
teurs de les faire poursuivre en justice, et
d'en recouvrer le montant dans toute cour
de loi en cette province, qui aura jurisdiction
en matière civile jusqu'à concurrence du dit

Ce qu'il suffira montant: et dans toute. telle action intentée 20
lsgactoeans Soit pour le recouvrement des souscriptions

recouvrenent déjà prises ou qui seront prises à l'avenir, il
flousc ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière

spéciale dans la déclaration, mais il suffira
d'alléguer que le défendeur est actionnaire 25
pour une ou plusieurs parts dans le capital
(mentionnant le nombre), et qu'il est endetté
envers la compagnie en la somme à laquelle
se peuvent monter les versemens non encore

ce qui sers, payés: et il suffira pour maintenir la dite 30
peuv action de prouverla signature du défendeur
hante dans ctind rue-l igauedséedu
icions. sur quelque livre ou papier, constatant que

le dit défendeur a souscrit pour une action
ou un certain nombre d'actions de la dite
compagnie,ou de piouver par un seul témoin, 35
soit qu'il soit dans l'emploi -de la dite com-
pagnie, ou non, que l'entreprise a eu lieu, et
que les versemens on été demandés; et la
dite action pourra être intentée au nom col-
lectif de la dite compagnie. 40

Montant des XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun verse-
versement. ment fait à compte d'une action du nouveau:

capital de la dite -compagnie n'excèdera dix
livres courant sur chaque action, et qu'avis
en sera donné par une annonce dans deuxjour- 45.



naux pendant au moins quatre semaines avant
que le dit versement ne soit demandé: Pourvu Poio
toujours, qu'aucun versement ne sera de- Quant a
mandé qu'après le laps de quinze jours de ondemandés

5 calendrier, à dater du jour où le dernier ver- lesvenmeilb.
sement a été demandé; et si quelques per-
sonne ou personnes refusent ou négligent de
payer sa ou leur part de l'argent qui doit être
ainsi payécommesusdit, au temset au lieu fixés

10 et désignés par les directeurs, la personne ou
les personnes ainsi refusant ou négligant pour-
ront être poursuivies comme susdit, ou à l'op-
tion des directeurs elles encourront la con-
fiscation de pas plus de dix ni de moins de

15 cinq pour cent, sur le montant de leurs ac-
tions respectives: et si la dite ou les dites Furfaiture de
personnes refusent ou négligent de payer "olr PBr cent

leur proportion des versemens demandés, ment des ver-
pendant l'espace de deux mois de calendrier

20 après le terme fixé pour le paiement, alors et
dans ce cas la dite ou les dites personnes
subiront la forfaiture de sa ou de leurs ac-
tions respectives, sur lesquelles des verse- Et de tntes*
mens autérieurs auront été payés, et la dite les a i-ns.

25 action ou les dites actions seront vendues par
ordre des directeurs, par encan public, et le
produit de la vente, après déduction des frais,
et du montant de. la confiscation ci-dessus,
sera payé entre les mains du contrevenant;

30 et le président ou le gérant de la dite com-
pagnie aura le pouvoir de transférer le fonds
aux acheteur ou acheteurs d'icelui;-pour- Proio..
vu toujours, que la forfaiture d'aucune action Les forfaiture,
ou actions ne sera valide à moins qu'elle cf°"a pn°-

35 n'ait été prononcée -à l'égard de la dite ou semblée gené-

des dites actions à une assemblée générale ou ciae -

spéciale des actionnaires convoquée depuis
l'époque où la dite forfaiture aura été encou-
rue: et la dite forfaiture mettra tout proprié- Effet dla for.-

40 taire qui l'aura subie à l'abri de toutes actions, raiture.
procès ou poursuites quelconques qui pour-
raient être intentées et portées pour avoir
violé tout contrat ou convention faite entre
le dit propriétaire et les autres propriétaires,

45 relativement à l'exploitation des dites usines
à gaz.



comment se- XIV. Et qu'il soit statué, que les actions
réet tras ns. dans la dite compagnie pourront être cédées

et transférées suivant les dits règlemens et
sujettes aux règles et restrictions que le
bureau des directeurs établira de tems à 5
autre, et seront considérées comme pro-

rio. priétés mobiliaires bien qu'elles seraient emplo-
Le transport yées à l'achat d'immeubles, et elles tombe-
Seraenregistre. ront dans la succession mobiliaire des action-

naires: Pourvu aussi, que le dit transport ne 10
sera valide que dans le cas où il sera entré
et enregistré dans un livre ou des livres que
la dite compagnie tiendra à cette fin en la
manière prescrite par les dits règlemens.

Les actionnai- XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun action- 15
N'et" es naire ne sera dans sa capacité personnelle et
dettei (e la individuelle responsable des dettes et enga-

gemens de la dite compagnie, pour un mon-
tant plus considérable que celui qu'il aura
payé sur les actions qu'il aura souscrites ou 20
qu'il possèdera.

Ceuser et M XVI. Et qu'il soit statué, qu'il 'sera et
vrir . res. pourra être loisible à la dite compagnie

après deux jours d'avis donné par écrit au
maire de la dite cité de Québec, ou en son 25
absence au greffier de la dite cité, d'ouvrir
et creuser telle partie des rues et autant de
rues et places publiques de la dite cité«de
Québec qu'il sera nécessaire en aucun temps
pour placer les tuyaux qui conduisent le gaz 30
depuis les dites usines jusque chez les con-
sommateurs, ou pour les relever, réparer,
renouveler ou changer, chaque fois que la

Précautions à dite compagnie le jugera nécessaire, prenant
p""r garde de ne causer aucun dommage inutile 35

et ayant soin autant que possible de igarder
un passage libre et non interrompu à travers
les dites rues et places publiques,, pendant
qie les ouvrages seront en voie: d'exécution
et faisant les dites saignées dans tellesparties 40
des dites rues et places publiques que l'ar-
penteur de la cité, d'après les instructions du
conseil de la cité permettra ét désignei-a- en
mettant des garde-fous avec des lampes, et



plaçant des gardiens pendant la nuit et em-
ployant toutes les précautions nécessaires
pour prévenir les accidens qui pourraient
arriver aux passans et autres en conséquence

5 des dites saignées, et aussi en complétant
l'ouvrage et rétablissant les rues en aussi bon
état qu'elles étaient avant le commencement
de l'ouvrage, et cela sans retards inutiles; et
en cas qu'elle négligerait de remplir aucun naam aans

10 des devoirs ci-dessus prescrits, la dite .coin- le cas où 'un
pagnie sera passible d'une amende d'un pasebrecau
louis courant, pour chaque jour que la. dite ""li **

offense se continuera, aprèsréception d'un avis
par écrit, laquelle sera recouvrée par action

15 civile dans toute cour de jurisdiction compé-
tente, à la poursuite de toutes personne ou
personnes de la corporation du maire et
des conseillers de la cité de Québec, pour
l'usage de la dite corporation, en sus de tous

20 autres dommages que toute autre partie lesée
pourra réclamer de la dite compagnie.

Quand les pro-

XVIL Et qu'il soit statué, que lorsque p"s r"

dans la dite cité il se trouvera des édifices diffrents pro-

dont différentes parties appartiennent à diffé- prit",.""

25 rens propriétaires, et sont en la possession
de divers tenanciers ou locataires, la dite
compagnie est autorisée à conduire des
tuyaux dans aucune partie d'un édifice ainsi
situé, en passant sur la propriété d'un ou

30 plusieurs propriétaires, ou en la pdssession
d'un ou plusieurs locataires, pour trans-
porter. le gaz à. celle d'un autre ou en la
possession d'un- autre, les dits - tuyaux
devant être montés et attachés en dehors de

35 l'édifice; et la dite .compagnie aura plein
pouvoir et autorité de défaire, et lever tous
les passages qui sont la servitude commune
de plusieurs propriétaires voisins, et d'y creu- D'domnae-:
ser et pratiquer des saignéespour placer les -
tyaux, les relever, remettre et réparer; et

40 la dite compagnie, dans l'exercice des pou-
voirs qui lui, sont conférés,-par cet acte,
causera aussi peu de dommage que-possible,
et indemnisera les possesseurs ou proprié-
taires - d'édifices 'ou propriétés, ou toutes

45 aurtes personnes, de tous les dommages par
D



eux soufferts, par suite de l'exercice des dits
pouvoirs ; et cet acte sera une justification
suffisante pour la dite compagnie, ses servi-
teurs ou employés à l'égard de tout ce qui
pourra être fait par eux ou aucun d'eux, en 5
vertu des pouvoirs conférés par cet acte.

" " XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite
compagnie construira et placera ses usines
à gaz et tous les appareils et dépendances
accessoires, et en quelque endroit qu'ils soient, 10

Les ui Se.- de manière à ne point mettre en danger la
ronit vistées é u lil
p:a1 les ,tlttri- santé publique et la sûreté des citoyens ; et
lès nnici- les dites usines - gaz, appareils et dépen-
1,s dances .ou telles parties d'iceux qui seront

situées dans la dite cité, seront. de plus, en 15
tout tems, soumises aux visites et inspections
des autorités municipales ou de leurs officiers,

n . après qu'un avis raisonnable en aura été
. préalablement donné à la dite compagnie, et

la dite compagnie, ses serviteurs .ou travail- 20
leurs obéiront en tout tems aux ordres et ins-
tructions justes et raisonnables qu'ils rece-
vront des dites autorités municipales à cet
égard, sous une pénalité qui n'excèdera pas
cinq louis et qui ne sera pas moins d'un 25
louis courant, pour chaque offense -pour
refus ou négligence d'y obéir, laquelle sera
recouvrée de la dite compagnie à la pour-
suite et pour l'usage dela corporation de:la
cité de Québec, dans toute cour de juris- 30
diction civile compétente, excepté une cour
constituée en vertu d'aucun acte ou actes
incorporant la cité de Québec.

Pouvoir de

fi"e" XIX. Et qu'il soit statué,qu'il sera loisi-
tisses, etc. ble àt la dite compagnie, de temps à autre, de 35

faire, construire, placer, maintenir, entrenir,
ou discontinuer, altérer ou changer telles cor-
nues, gazomètres, récipients et constructions,
citernes, engins, machines et autres appareils,
tranchées, canaux, égoûts, coursý d'eau; ré- 40
servoirs, mécanismes et autres ouvrages, et
aussi telles maisons et bâtisses -sur le terrein
que la compagnie est autorisée en vertu des
présentes à posséder, et de faire toutes autres
choses nécessaires et convenables qu'elle



jugera à propos de faire, pour fournir du'gaz
aux habitants suivant l'intention du présent
acte ; et aussi de vendre dè son charbon De vendre le

lorsqu'elle en a plus qu'il lui en faut,'ainsi que tharbon qp

5 tout charbon désulfuré, bitume des usihes; ou pro à tire du
charbon qui n'est pas propre à faire du gaz, gaz, e.

et de manufacturer ce qu'il en reste dans les
cornues après en avoir extrait le gaz.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible Pouvoirdepo-

10 à la compagnie de poser des tuyaux, veines a serdestuyaux.

gaz, ou autres appareils nécessaires pour con-
duire le gaz des tuyaux principaux dans les
bâtisses pour leur éclairage, et de placer les
appareils nécessaires pouf assurer à tout édi-

15 fice une quantité suffisante de gaz, et pour
mesurer la quantité de gaz fournie.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible De vendre et

à la dite compagnie de vendre ou louer des mètres, ee.-

gazomêtres, des tuyaux pour conduire le gaz
20 dans l'intérieur des maisons, avec aussi tout

ce qui sert à les ajuster; et- nuls tuyaux ni Les tuyaux,

ce qui sert à les ajuster appartenant à la dite de1.saisete
compagnie, ne pourront être saisis pour des la part du pro-

loyers dus à.aucun propriétaire de maisons, lor.ure pour

25 ou pour desdettes dues par aucune personne
ou personnes à quiHils auront été fournis par
la dite compagnie pour leur usage ou l'usage.
de leurs maisons, bâtisses ou dépendances,
nonobstant toute loi ou coutume a ce con-

30 traire.

XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque Pé,nalit

personne volontairement ou malicieusement les personnes
endommage ou permet que l'on endommage qui endomma-

les gazomètres, les tuyaux de service ou ce tornreseta-
35 qui sert à les ajuster:appartenant à la dite

compagnie; ou les dérange ou altère de ma-
nière que les gazomètres indiquent une quan-
tité. de gaz moindre que celle qui passe
réellement par les dits tuyaux, telle personne

40 encourra pour toute telle offense une pénalité
de pas moins d'un louis, ni .de :plus de.cinq
louis, avec les dépens, et sera tenue de payer
en sus ce qu'il en coûtera pour. réparer ou



replacer les dits gazomètres, tuyaux, et ce
qui sert à les ajuster.

La compagnie XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera
ra loisible à la dite compagnie de prendre tels

corporation de arrangemens avec la corporation de cité de 5
larité"pau Q elles jugera àpropos, pour î'é-
gz. clairage au gaz des rues, places et édifices

publics de la dite cité et pour tels temps et
prix dont elles conviendront mutuellement.

rénalité XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque 10
qu'eiieuurront
ceux qui - personne volontairement déplace,- détruit,
domumageront endommage, ou frauduleusement altère ou

s tuyux, etc. brise de quelque manière que ce soit quelque
tuyau, piédestal, poteau, robinet, lampe ou
autre appareil ou chose appartenant à -la 15
compagnie ou à aucune personne, ou volon-
tairement éteint les fanaux ou lumières pu-

Ou qui dépen- bliques, ou dépense mal à'propos- le gaz
seotle ga olzopane0 ~rnt In

mal à propos, fourni par la compagnie ou- permet que l'on
etc. s'en serve mal à propos, telle personne en- 20

courra et paiera pour toute telle offense
l'amende et les dépens mentionnés dans la
vingt-deuxième section du présent acte.

Pénalité XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque
qu' encourronternnf doupr 2
les personnes pfaute deprécautions oupar acci- 25
qui briseront dent, brise ou endommage des gazomètres,
les gazométres tu péetu
etc. par acci- tuyaux, piédestaux ou lampes fournis par la
dent, compagnie ou aucune personne, ou lui appar-

tenant, ou les jette par terre, ou laisse brûler
Et celles qui le gaz plus longtemps qu'elle n'est convenu, 30
dépenseron1t 10y
plus de g°z et lorsqu'elle en' est requise ne 'paie point à'
qu'elles ne la compagnie ou à telle personne le dommage
ntuC°"'' causé ou le gaz qu'elle a dépensé de trop,

alors il sera loisible'à, tout juge de paix de*
citer devant lui la personne' contre laquelle 35

Comment re- on aura porté plainté, et deux'juges de paix
co°""éee ou plus, après audition' de' la plainte et des

preuves de part et d'autreou sur l--défaut
de 'comparution de ' la personne accusée,
(après preuve de, l'assignation) "adjugeront 40

'telle somme d'argent; à la compagnie ou à
telle personne, qu'ils.croiront 'raisonnable
pour, compenser les dommagés-qu'elle aura



éprouvés, avec les dépens ; et dans le cas de
négligence ou de refus de payer aucune
somme ou sommes ainsi adjugées dans les
trois jours après le prononcé du jugement, il

5 sera loisible à aucun. des dits juges de paix
d'émaner son warrant pour prélever sur les
biens et effets de la personne condamnée le
montant du dit jugement.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si quel- Pouvvir de re-

10 que personne ou personnes, compagnie ou ,,,
compagnies, ou corps. incorporé, à qui laglicnt de

dite compagnie fournira du gaz, négligent de
payer aucune rente ou charge due à la dite
compagnie lorsqu'elle sera échue, il sera loi-

15 sible à la dite. compagnie, ou à toutes per-
sonnes agissant en son nom, d'empêcher le
gaz de s'introduire clans les bâtisses ou dé-
pendances de toute personne, compagnie ou
corps, soit en enlevant les dits tuyaux de

20 service ou par tout autre moyen que la dite
compagnie trouvera à propos d'employer, et
de.poursuivre, devant toute cour compétente,
par action de detre, pour le recouvrement de
la dite rente ou charge et les frais encourus

25 pour enlever les dits tuyaux.

XXVII. Et qu'il.soit statué, que dans tous Pouvoir den-

les das'où il sera permis à la dite compagnie "I das l,

d'enlever les dits tuyaux ou de cesser de fuurnies de

fournir du gaz à quelque maison ou ses dé-
30 pendances, en vertu des dispositions du pré-

sent acte, il sera loisible à la dite compagnie,
ses agents ou serviteurs, après en avoir don- Aprèsennvir

né avis ving-quatre heures auparavant à l'oc- n°""v"
cupant ou gardien de telle maison, bâtisse

3.5 ou dépendances,' d'entrer dans les dites mai-
son, bâtisse. el dépendances entre les neuf
heures du matin et.·les. quatre heures de l'a-
près-midi, ayant soin. de causer. le. moins.. de
trouble et d'embarras possible .et d'en enle-

40 ver et emporter tout. tuyau, gazomètre, robi-
.net ou. appareil. appartenant .à la dite com-
pagnie ; et aussi. d'y entrer. comme,. susdit, Et d'enlever

aux mêmes heures, po.ur.réparer. telle maison, "s"5'°e
bâtisse ou dépendances,, ou:pour.examiner

E
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tout tuyau, et le réparer ainsi que les appa-
reils appartenant à la dite compagnie, ou em-
ployés pour fournir le gaz.

rénalité XXVIII. Et qu'il soit statué, que toute
"e reolnon personne qui placera ou fera placer aucun 5

qui epluye- tuyau ou conduit communiquant à aucun tu-
yau ou conduit appartenant à la dite corpo-

sans - c(n ration, ou-qui obtiendra ou emploiera en au-
"t ""il'ent. cune manière le gaz, sans le consentement

du bureau des directeurs, ou de leur officier 10
nommé pour donner tel consentement, en-
courra envers la dite corporation ou lui paie-
ra la somme de vingt-cinq livres courant, et
en outre la somme d'une livre pour chaque
jour que tel tuyau restera placé comme sus- 15
dit, laquelle, dite somme pourra être, avec
les frais de poursuite encourus à cet égard,
recouvrée par action civile devant toute
cour de justice en cette province, ayant ju-
risdiction compétente à cet effet.. 20

PénaJih3 XXIX. Et qu'il soit statué, que toute per-
rne sonne qui brisera, abattra ou endommagera,

ui ont détériorera, dérangera, ou détruira volontaire-
meint briserit ment ou malicieusement aucun tuyau, con-
les tUya~ux,e CU.

duit, engin, réservoir, robinet ou autres ou- 25
vrages, appareils, accessoires ou dépendan-
ces d'iceux, ou aucun ouvrage oui chose déjà
faite ou qui pourra l'être pour les objets sus-
dits, ou aucun des matériaux employés -et
préparés pour les dits -objets, ou qu'on aura 30
ordonné de construire ou placer, ou apparte-
nant à la dite compagnie, ou qui fera volon-
tairement en aucune manière aucun autre
tort ou dommage dans le but d'obstruer, em-
pêcher ou embarrasser la construction, per- 35
fection, entretien ou réparation des dits ou-
vrages, ou qui-sera cause de tel dommage, ou
qui dépensera une plus grande quantité de
gaz qu'elle ne devait dépenser d'après son

ou qui ng- marché avec la dite compagnie, en augmen- 40
nienter le tant le nombre ou la grandeur des trous parnombre des
becs à gazetc. où brûle ou s'échappe le gaz, ou en dépen-

sant le gaz-injustement oumal à propos, sera
coupable de-méfait, etsur conviction d'icelui,



la cour devant laquelle telle personne
sera poursuivie et convaincue, aura pouvoir
et autorité de la condamner à payer une pé-
nalité n'excédant pas dix livres courant ou

5 à être incarcérée dans la prison commune
du district pendant un espace de temps n'ex-
cédant pas trois mois selon que la cour leju-
gera convenable.

XXX. Et qu'il soit statué,que dans le cas sua com,-
10 où la ite corporation ouvrir-ait aucune rue deaisr

ou place publique dans la dite cité, et négli- rues libresetc.
q l'in.,pectetur di,

gerait d'en laisser le passage libre ou non in- t. r

terrompu, autant que faire se pourra, ou de .e a eire,

placer des garde-fous ou clôtures, ou de pren- payés par la
1.5 dretoute autre précaution nécessaire pou révi- wronn<n

ter les accidents aux passants et autres, ou de
fermer et rétablir les dites rues et places pu-
bliques, sans retardement inutile, comme il
est pourvu ci-dessus, l'inspecteur de la cité,

20 sous la direction du conseil de la dite cité,
après en avoir donné avis à la dite compagnie,
fera immédiatement exécuter le devoir qui
pourra ainsi avoir été négligé, et les dépen-
ses en seront payées par la dite corporation,

25 sur la demande de l'inspecteur de la cité,
faite au président ou gérant de la dite com-
pagnie, en aucun temps, mais pas moins d'un
mois après que l'ouvrage aura été complété
dans tous les cas; ou à défaut de tel paie-

30 ment, le montant de la dite réclamation connintilç
pourra être et sera recouvrée de la dite cor- ýtr"ntr

poration à la poursuite du maire et des con-
seillers de la dite cité de Québec par une ac-
tion civile devant aucune cour dejurisdiction

35 compétente.

XXXI. Et qu'il soit statué, que rien dans Droits de la

le présent acte n'affectera, ni ne sera censé Coar"uneet

affecter en aucune manière quelconque, les es.
droits de sa majesté, ses héritiers et succes-

40 seurs, ni d'aucune personne ou personnes,
excepté seulement comme il est mentionné
dans le présent acte.

XXXII. Et qu'il soit statué, que dans le -os droits de



la compagnie cas où les présentes limites de la cité de
ai' Québec, seraient aggrandies par quelque acte
futures de la à être passé dans la présente session, ou dans
cité, toute autre session future du parlement de

cette province, il sera loisible à la -dite com- 5
pagnie d'étendre ses opérations dans les li-
mites ainsi aggrandies ou dans la banlieue
future de la dite cité; et les dispositions de
cet acte s'appliqueront à tous égards aux dites
limites et banlieue de la même manière et 10
avec le même effet qu'elles s'appliquent aux
présentes limites de la cité de Québec.

compte rendu XXXIII. Et qu'il soit statué, que la dite
quis par compagnie fournira à la dite corporation (le

uevict..ch- la cité de Québec, à la fin de chaque année, 15
un compte des recettes et dépenses encou-
rues par la dite compagnie, jusqu'à la clô-
ture d'icelui, savoir jusqu'au trente-et-uniè-
me jour de décembre de chaque année, dans
l'établissement des usines à gaz, et un état 20
particulier des revenus et dépenses des dites
usines à gaz, en la manière exigée de la
dite corporation et prescrite par la quin-
zième section du dit acte, passe dans la
neuvième année du règne de sa majesté, inti- 25
tulé, Il1cte pour pourvoir à l'éclairage au gaz
"de la cité de Québec."

Lnacurp-ration XXXIV. Et qu'il soit statué, que rien de
rce-onte. contenu dans le présent acte n'affectera ou

nudansleu- ne changera en aucune manière les conven- 30trat mention-C
né dans irpre- tions ou marchés contenus dans le dit acte,
ambule dupré- contrat ou instrument de transport mentionné

dans le préambule du présent acte ; lesquels
marchés et conventions seront observés et
exécutés par les dits maire et conseillers de 35
la cité de Québec, et par la dite compagnie
du gaz de Québec incorporée par le présent
acte, respectivement, conformément au vrai
sens.et intention du dit acte, contrat ou ins-
trument, excepté en ce qu'ils' seront ou 40
pourront être changés ou modifiés dans
aucun temps du consentement mutuel des
dits maire et conseillers de la cité de Québec
et de la dite compagnie du gaz de Québec
respectivement, nonobstant toute chose à ce 45
contraire contenue dans le présent acte.



XXXV. Et qu'il soit statué, qu'excepté comment so-

les cas pour lesquels la loi aurait établi r
d'autres dispositions, les pénalités qui seront penits.

imposées en vertu du présent acte seront
5 recouvrées avec dépens, sur plainte portée

devant tout juge de paix, sur le serment
d'un ou plusieurs témoins, ou sur l'admission
de l'offense par la partie contre laquelle on
aura porté la plainte; et à défaut du paie-

10 ment de la dite pénalité et des dépens, il
sera loisible au dit juge de paix de faire
sortir un warrant pour saisir et vendre les
biens et effets du contrevenant, ou pour le
faire incarcérer dans la prison du district de

15 Québec, pour une période qui n'excèdera
pas un mois, à moins que la dite pénalité et
les dépens ne soient avant ce temps payés.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que les ^aquippar
pénalités imposées par cet acte et dont r>1tîitaS

20 l'emploi n'est point autrement ord onné seront
recouvrées au nom du maire et des conseil-
lers de la cité de Québec, pour les besoins
de la corporation, et appartiendront à et
feront partie du fonds général de la dite cité,

25 et elles ne seront recouvrées pour nul autre
objet et qu'au nom seul des dits maire et
conseillers: et il sera loisible au conseil de Le conseil
la dite cité de remettre toute telle amende ie
ou pénalité, ou d'en accepter le paiement

30 de toute partie quelconque sans poursuite; et
toutes les amendes et pénalités qui seront
ainsi payées sans qu'il y ait eu de poursuite
feront partie du fonds général de la dite cité.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que chaque Ciotlç inter-

35 fois que le mot " serment" se rencontrera
dans le présent acte, il signifiera aussi affir-
mation légalement faite, et chaque fois que
le mot " personne." ou "·personnes" sera
employé dans cet acte, il signifiera corps po-

40 litique ou incorporé, ou ses agent ou agents
légaux, aussi bien qu'un individu ; et chaque
mot comportant le nombre singulier s'enten-
dra, quand il sera nécessaire, de diverse.;
personnes ou choses; et tout mot comporx.
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tant le genre masculin s'entendra du genre
féminin quand il sera nécessaire.

te publie. XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le pré-
sent acte sera, et il est par ces présentes dé-
claré être acte public, et sera considéré 5
comme tel dans toutes les cours de sa ma-
esté en cette province, et il en sera judiciai-

rement pris connaissance sans qu'il soit né-
cessaire de l'alléguer ou de le prouver.

)utée (le cet XXXIX. Et qu'il soit statué, que le pré- 10
lie.te. sent acte sera et demeurera en vigueur pen-

dant cinquante ans, et pas plus- longtemps.


